
 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DE PRÉE-D’ANJOU 
JEUDI 11 décembre 2025 – 20 H 

____________ 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES 

 

1. Restructuration de la salle des fêtes en un espace socio-culturel multi-usages à Laigné, commune 

déléguée de Prée-d’Anjou – Réactualisation des demandes de subventions. 

Délibération 11-12-050 – Adoptée à l’unanimité 

2. Réfection du mur du cimetière de Laigné, commune déléguée de Prée-d’Anjou – Demande de 

subvention DETR  

Délibération 11-12-051 – Adoptée à l’unanimité 

3. Convention de mandat entre Territoire d’énergie Mayenne et la commune – rue de Bretagne – 

Projet 2025 – Effacement BT/RT/EP. 

Délibération 11-12-052 – Adoptée à l’unanimité 

4. Projet d’éclairage public – Lotissement « la Charmille 4 » - Rue des Ormeaux à Laigné, commune 

déléguée de Prée-d’Anjou. 

Délibération 11-12-053 – vote à main levée, 2 abstentions, 12 voix favorables 

5. Adhésion au groupement de commandes relatif pour la passation et l’exécution de marchés publics 

d’achat, de fourniture et de gestion de contrats de production d’énergies 2028-2030. 

Délibération 11-12-054 – Adoptée à l’unanimité 

6. Convention de servitude Enedis – Chemin Rural N° 12 La Dauderie. 

Délibération 11-12-055 – Adoptée à l’unanimité 

7. Vente parcelle N° 5 du lotissement « La Charmille 4 ». 

Délibération 11-12-056 – Adoptée à l’unanimité 

8. Avances remboursables du budget principal aux budgets annexes lotissement du Fresne et de la 

Charmille 4. 

Délibération 11-12-057 – Adoptée à l’unanimité 

9. Remise gracieuse à la SNC BOULINEAU. 

Délibération 11-12-058 – Adoptée à l’unanimité 

10. Renouvellement de la convention concernant le contrat d’association entre l’état et l’école privée 

St-Julien de Laigné, commune déléguée de Prée-d’Anjou. 

Délibération 11-12-059 – Adoptée à l’unanimité 

11. Renouvellement de la convention concernant le contrat d’association entre l’état et l’école privée 

du Sacré Cœur d’Ampoigné, commune déléguée de Prée-d’Anjou. 

Délibération 11-12-060 – Adoptée à l’unanimité 

 

 

 


